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PRÉFET DU VAL-D’OISE 

DIRECTION DES SECURITES 

Bureau de la Sécurité Intérieure 

     

Section Circulation       

Demande d’extension d’une catégorie sur la demande d’agrément d’un établissement 
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité 

routière. 
 

Je soussigné ( e ), 
 
Nom :       Nom de jeune fille : 
 
Prénoms : 
 
Né ( e ) le :      à : 
 
Domicile (adresse complète) : 
 
Nom de l’enseigne: 
 
N° d’agrément : 
 
Adresse de l’établissement : 
 
Téléphone : Bureau : 
  Portable : 
  Courriel : 
 
Catégorie (s) demandée (s): 
 
 
 
 
      Fait à :             le : 
      Signature : 
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LISTE DES DOCUMENTS A FOURNIR POUR L’OBTENTION 
 

D’UNE EXTENSION DE CATEGORIE SUR UN AGREMENT PREFECTORAL. 
 

-la demande d’extension remplie datée et signée, 
-copie de l'autorisation d'enseigner recto-verso de l’enseignant de la conduite qui correspond à la 
catégorie demandée, 
-copie du certificat d’immatriculation et assurance du véhicule concerné, 
-copie des tarifs pratiqués par l’établissement pour chaque catégorie d’enseignement demandée et 
le modèle de contrat passé entre le candidat et l’établissement dûment complété, 

 
MODELE DE CONVENTION DE MISE EN COMMUN DES MOYENS D’EXPLOITATION POUR 
L’ ENSEIGNEMENT THEORIQUE ET PRATIQUE 
 
Entre des exploitants d’établissements agréés du Val d’Oise (joindre copie de l’arrêté 
préfectoral). 
 
Rappel de l’article 5 de l’arrêté  du 08/01/2001 : « l’établissement doit disposer de moyens 
matériels nécessaires à la formation en fonction du nombre d’élèves susceptibles d’être accueillis 
et des enseignements dispensés ».  
 
Je soussigné XXXXXX exploitant de l’Auto-école dénommée XXXXX dont le siège est au 
xxxxxxxxxxx, déclare par la présente la mise en commun avec un autre établissement ci-dessous 
mentionné, dont le (ou les) gérant (s) est ( sont)  : Nom / Prénom/ N° d’agrément/ Adresse de 
(ou des)  l’établissement (s) 
 
-du (ou des) véhicule (s) : joindre les photocopies des cartes grises et des attestations 
d’assurance-du personnel  (les citer  ) :  joindre les photocopies des  autorisations d’enseigner en 
cours de validité du (ou des) enseignant (s)  pour les catégories demandées 
-descriptif des modalités d’organisation pour les formations théoriques et pratiques pour chaque 
établissement 

 
Ces moyens (matériels ou humains) mis en commun seront obligatoirement localisés à 
l’adresse de l’établissement qui figure sur la demande d’agrément avant chaque cours. 

 

 

 

 

 
Fait à :      le : 
 

Signature du (ou des) demandeur (s) : 
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